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L’UNIVERSITÉ LAVAL.?

La Charte Royale,Vq[b luUétéaccordée™ PsF u ,8émi.naire de Québec, 
signee à Westminster le 8 décembre 1852^*1M' * ?eine Victoria, a été 
du 6 mars 1853, le Souverain Pon iff pu ".T6 sulTte' Par un induit 
I Université l'autorisation de conférer les déti* î,CCOrda au Visiteur de
deJQuébec?Ur ‘le  ̂^ -* 

ve^Supéneur du Séminaire de Québec est de droit le Recteur

Le Conseil de l'Univérsité se 
Quebec et des trois plus 
facultés.
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ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT.
premiercommentoTL^S'^ifs’i.RéVde^troisl<»™es. Le 

le second llmt à Péques, et le troisième Unit auZ?Bbre et llnit 4 Noël :
L enseignement se donne par de* nmîvILJ? commencement de juillet, ftwjeure a^rrf^ ot par des proLLure cî ttZo/rM’ par pro-

sont seuls professeurs pronremeni ,n»c iatffei de cours. Les premie-s Conseil Universitaire elTo™ voit déllLT,"1 “i"'9 ôtre ">«C du 
facultés. Un professeur titulaire dans im!T7,t'Vu •dan8 les conseils des
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